
La séance de la Chambre 
SUIT» DE LA PRJMUR* PACK 

I l y tut alors I N M assez long*» série 
d'expucatlans antra M. Ramadlar, ml-
Matra du Travail arrvé précipitamment 
• t piuatMMs dlpialla de la majerlas, pour 
•avoir quolto procédure on suivrait. Faut-
il taira voter un taxta par laa deux as
semblées ? Faut-il recourir à la vola des 
tféerets-iois ? 

La aaanaa lut ainsi suspendue plu-
staurs fois pour permettre aux groupa* 
intarasses da délibérer. Laa chose» traî
nèrent do la tort* Jusqu'à 2é h. 30. 

Un vota final Intervint at ta dlsausaion 
sur la retraite dss vieux travailleurs fut 
renvoyée à jeudi prochain a la demanda 

I l convient d"anroglatrar que malgré 
oartaines explleatiana parlai* un peu 
vives, aucun incident sérieux na s est 
produit. Tous les députes se sont placés 
an dehors de tout» passion partisane M 
les applaudies amants qui bien da* fol* 
furent unanimes ent montra que no* élus 
ont tenu a donner * cette séance la di
gnité qu'il convenait. 

Tout aat bien qui ttfilt bien. 

La séance est ouverte à 15 h. 05. sou» 
la présidence de M. Ed. Herriot. Au banc 
du gouvernement, M. Quellle, ministre 
de l'Agriculture. 

L'ordre du Jour appelle la discussion 
des interpellations sur la politique agri
cole du gouvernement. M. Mistler fait 
Joindre une interpellation à celle de ses 
collègues. 

M. Lambin 
M. LAMBIN (Aisne), socialiste. Inter

pelle sur l'application des conventions 
collectives et des procédures de concilia
tion et d'arbitrage dans l'agriculture. Il 
regrette que l'application des lois sociales 
à l'agriculture soit retardée par les len
teurs des discussions parlementaires 
(appl. ext. gauche). 

M Lambin évoque la misère des ou
vriers agricoles et appelle l'attention du 
ministre de l'Agriculture sur la propo
sition de loi qu'il a déposée au sujet de 
la réglementation des congés pavés au 
moyen de caisses départementales. 

M. Panai 
M. PARSAL (Seine), communiste, in

terpelle sur les mesures qu'il compte 
prendre pour remédier à l'exode rural 
en assurant aux travailleurs agricoles 
et similaires, le bénéfice des lois sociales 
dont ils sont exclus. « L'agriculture, dit 
M. Parsal. est menacée de ruine par 
l'abandon des travailleurs français. La 
main-d'œuvre étrangère, soumise à l'ar
bitraire administratif et patronal, ne 
saurait les remplacer ». 

Le ministre de l'Agriculture déclare 
que le gouvernement n'a pas perdu de 
vue les améliorations à apporter au loge
ment des ouvriers agricoles. La loi sera 
appliquée partout quand les moyens 
financiers le permettront. 

M. Parsal parle ensuite de l'extension 
des allocations familiales à l'agriculture 
et dénonce l'hostilité du patronat rural 
à l'égard des conventions collectives. 

M ESPAR (Haute-Garonne) demande 
le vote rapide de la loi sur les cala-
mites agricoles. 

Le président annonce que la proposi
tion de résolution de M. Capron. invi
tant le gouvernement a faire voter avant 
la fin de la session une loi instituant 
la retraite des vieux travailleurs, est 
renvoyée a la commission d'assurances 
et de prévoyance aociale. Cette commis
sion a fait savoir savoir qu'elle serait 
prête à rapporter la proposition aujour
d'hui même. Le débat ne pourra venir 
qu'en fin de séance. 

M. PETRUS PAURE (socialiste), pro
teste, rappelant qu'il a déposé une pro
position de résolution identique qui au
rait du avoir la priorité. 

Le président de la commission. MM. 
Plllot et Cornavin (com.) répliquent que 
la proposition de M. Capron a été régu
lièrement déposée. 

La Chambre revient aux interpella
tions agricoles. 

M. RETHORE, radical (Charente), 
demande que si l'on institue une re
traite pour les vieux travailleurs, les 
paysans y aient également droit : que, 
sur les 11 milliards de grands travaux, 
laa deux tiers soient attribués à des 
travaux agricoles- La séance est suspen
due à 17 h. 05. 

LE VOTE AVANT LA FIN 
DE LA SESSION 

DE LA RETRAITE 
DES VIEUX TRAVAILLEURS 

La séance est reprise à 18 h. 40 M 
Ramadier est au banc du gouvernement. 
La suite de la discussion des interpella
tions sur la politique agricole du gou
vernement est renvoyée à une séance 
ultérieure. 

Le président rappelle que la commis
sion d'assurances sociales s'est déclarée 
prête * rapporter la proposition de réso
lution de M. Capron. relative à la retraite 
des vieux travailleurs. 

M. FIÉ. rapporteur, annonce que la 
commission a décidé de s en tenir a la 
résolution prise ce matin à l'égard des 
vieux travailleurs La commission sou
tient la proposition de résolution de M 
Pétrus Paure. ainsi conçue : 

« La Chambre invite le gouvernement 
à prendre, avant la fin de la session. 
un décret -loi instituant la retraite des 
vieux travailleurs » 

M. CAPRON. auteur de la proposition 
de résolution que la commission vient 
d'éeaner. monte à la tribune pour dé
fendre son point de vue. Il demande 
à la Chambre au nom du groupe com 
muniste. de voieT la proposition. 

M. RAMADIER déclare que le gouver
nement a sérieusement étudié la ques
tion et que des solutions sont déjà envi 
sagées. mais demande qu'un débat pré
cède la décision et propose que ce débat 
soit renvoyé à la prochaine séance, ne 
voulant pas la résoudre par décret-loi. 

M. CAPRON. rappelant que M Rama
dier avait promis le dépôt d'un projet 
pour le 10 mars, insiste pour la discus
sion immédiate de la résolution commu
niste. 

M. RAMADIER demande un délai de 
huit Jours. 

M. PÊTRUS PAURE ~f montre sur
pris que le gouvernement refuse de faire 
usage du decreUlol. Si la retraite était 
votée par la Chambre selon ls procédure 
ordinaire, elle ne le serait pas par le 
Sénat, c'est pourquoi il insiste pour que 
la question soit résolue par décret-loi. 

Os n'est pas à un décret-loi qu'il faut 
demander la solution d une si impor
tante question, estime M. CORNAVIN, 
qui rappelle que le Sénat a voté des lois 
sociales en 48 heures et qui ne croit pas 
qu'il puisse s'opposer au vote de la 
retraite des vieux. 

Le président met aux voix la demande 
de discussion immédiate, étant entendu 

ans la Chambre décidera ensuite si la 
tecussion viendra ce soir ou au début 

de la prochaine séance. La discussion 
fcswédiate est votée à l'unanimité des 
57» votants. 

M. Herriot demande à la Chambre si 
elle veut aborder la discussion mainte
nant ou au début de la prochaine séance 
Il met aux voix le renvoi de la discus
sion au début de la prochaine séance. 
La* communistes à peu prés seuls votent 
contre oatte proposition qui ost adopté* 
ex*r MS voix contra 91. 
Ta". HTORIOT - Il reste à fixer la 
date de la prochaine séance. 

11 RAMADIER demande qu'elle soit 
fxaée à Jeudi prochain, délai demandé 
par le Gouvernement et qui lui permet
tra de délibérer sur U question. 

M. COSTES. président de la Commis
sion demande une suspension de 10 
assauts* Pelle ri mise aux voix est ac

ceptée par 480 voix contre 118 «t la 
séance est suspendue à 30 h. 10. 

A la reprise à 20 h. 25, M. Costes. pré
sident de la Commission, annonce que 
par 17 voix contre 9, la Commission a 
décidé de proposer à la Chambre de 
lixer la prochaine séance à Jeudi et 
d'entendre mercredi le ministre du Tra
vail. La proposition do la Commission 
mis* aux voix est adoptée par 508 voix 
contre 95. 

Séance levée à 30 h. So. Prochaine 
Jeudi à 15 h. 30. 

L'INSTITUTION DE LA RETRAITE 
DES VIEUX TRAVAILLEURS 

La Commission d'Assurance et de Pré
voyance sociales de la Chambre appelée 
à se prononcer pendant la suspension de 
séance sur la proposition de résolution 
de M. Capron et ses collègues commu
nistes l'a repoussée par 18 voix contre 2. 

Plusieurs membres de la Commission 
ont reproché à M. Costes, président, 
d'avoir contresigné ce texte avec ses 
collègues communistes, alors qu'il s'était, 
ce matin même, rallié à la suggestion de 
la Commission de demander au Gouver
nement de prendre un décret-loi pour 
la retraite des vieux travailleurs. 

La commission a adopté ensuite la 
proposition de résolution de M. Petrus 
Faure, qui invite précisément le Gouver
nement à procéder par décret-loi. M. Fié 
a été désigné comme rapporteur. 

LA DÉLÉGATION DES GAUCHES 
A ÉTUDIÉ LA QUESTION 

DU RAJUSTEMENT 
DES TRAITEMENTS 

DES FONCTIONNAIRES 
Paris 2 — La délégation des gauches 

s'est réunie, cet après-midi, à la Cham
bre pour se saisir de la question du 
rajustement des traitements des fonc
tionnaires, reclamant pour ceux-ci en 
raison de l'augmentation du coût de la 

e. 
M. Ramette a exposé à ce propos le 

point de vue du groupe communiste, et 
U a demandé qu'une sous-délégation fût 
envoyée au président du Conseil pour 
qu'une solution immédiate intervienne 
sur les bases des revendications formu
lées par la Fédération des fonctionnaires, 
c'est-à-dire rajustement des traitements 
les plus bas avec, pour salaire mini
mum, 14.000 fr. et augmentation de 
10 % pour les traitements et salaires 
supérieurs à 36.000 francs. 

M. Chlchery. de son côté, a exposé le 
point de vue des radicaux-socialistes et 
il a proposé que la sous-délégation ait 
pour mission d'examiner avec le chef 
du gouvernement l'ensemble des problè
mes posés par l'accroissement du prix de 
la vie, afin qu'il n'y ait pas une solu
tion pour certaines catégories de ci
toyens sans qu'il y en ait pour les autres 
et qu'ainsi la question des fonctionnaires 
soit liée à celle de l'aide aux populations 
rurales et également à la retraite des 
vieux travailleurs 

Ce point de vue a prévalu et il a été 
entendu que la sous-délégation entre
tiendrait M. Daladler de ces problèmes 
connexes. 

Le coût des nouvelles dépenses a été 
chiffré approximativement à trois mil
liards poui la calamité agricole, à trois 
milliards pour la retraite des vieux tra
vailleurs et deux milliards pour les fonc
tionnaires 

M. Chichery a déclaré, à ce sujet, que 
le président du Conseil s'était déjà en
tretenu, au cours de la matinée, avec 
les représentants du groupe radical-
socialiste de ces diverses questions et 
qu'il n'avait pu leur dissimuler combien, 
dans l'état actuel des finances, il était 
plus que jamais nécessaire pour le gou
vernement de ne consentir que les dé
penses les plus Indispensables dans 
quelque domaine que ce soit. 

L'OBLIGATION 
DES ASSURANCES SOCIALES 

SERAIT ÉTENDUE 
A TOUS LES FRANÇAIS 
NON ENCORE INSCRITS 

Paris. 2. — D'après de nouvelles 
précisions recueillies auprès de membres 
de la Commission d assurance et de 
prévoyance sociales, le Gouvernement se 
propose d'étendre l'obligation des Assu
rances sociales à tous les Français non 
encore assujettis, qui vivent de leur 
travail et ne sont pas imposables sur 
leur revenu, petits commerçants, arti
sans, petits cultivateurs, exploitants, etc 
La cotisation versée par cette catégorie 
serait de 360 francs par an pour les céli
bataires et de 440 francs pour les mé
nages ; la retraite acquise à 66 ans serait 
de 1100 francs pour les célibataires et 
de 3.300 francs pour les ménages Sur 
la cotisation des célibataires. 60 francs 
seraient capitalises et 300 francs repar
tis : sur celle des ménages. 130 irancs 
seraient capitalisés et 320 francs répartis. 

Les fonds destinés à subvenir à la 
retraite des vieillards non cotisants aux 
Assurances sociales, fixée à 1 500 francs 
annuellement, seraient obtenus égale
ment par une nouvelle proportion de 
capitalisation et de répartition des fonds 
versés par les différentes catégories 
d'assurés sociaux. 

BELFORT 
9400 

terme aux bombardements aériens de 
villes ouvertes. 

M. Georges Bonnet a répondu ensuite 
aux questions posées par les commis
saires. 

LA QUESTION 
DU SANDJAK D'ALEXANDRETTfc 

Paris, 2. — Après son audition à la 
commission des Affaires étrangères de 
la Chambre, M Georges Bonnet a con
féré avec M. Daladier, président du Con
seil. Le ministre des Affaires étrangères 
a reçu ensuite, au quai d'Orsay. M. Suad 
Davaz. ambassadeur de Turquie à Pa
ris, qui rtait venu, une nouvelle fois, 
attirer l'attention du chef de la diplo
matie française sur les incidents fré
quents qui se produisent dans le Sandjak 
d'Alexandrette et auxquels des Turcs 
se trouvent mêlés. 

M. Georges Bonnet recevra de nou
veau, demain, M. Suad Davaz. avec 
lequel il procédera à un examen appro
fondi de la situation, qui risque de deve
nir délicate en raison des réactions dont 
elle fournit l'occasion du côté turc. Le 
ministre des Affaires étrangères, ainsi 
qu'il l'a indiqué, ce soir, à l'ambassadeur 
de Turquie, apporte dans ses pourpar
lers le désir le plus sincère de concilia
tion et d'entente, en raison des rela
tions d'amitié qui existent entre les deux 
pays et qu'il souhaite pouvoir consacrer 
en septembre prochain par une visite 
officielle à Ankara, au cours de laquelle 
sera signé le pacte franco-turc, en ges
tation depuis plusieurs mois. 

AU GROUPE SOCIALISTE 
Le groupe socialiste s'est préoccupé ce 

matin des suites à donner à la proposi
tion communiste invitant le gouverne
ment à procéder avant la clôture de la 
session au rajustement des traitements 
des fonctionnaires. 

Saisi des revendications du Cartel des 
Services publics, le groupe a décidé de 
demander une réunion immédiate à la 
délégation des gauches qui. en corres
pondance avec le Cartel et le gouverne
ment, établira les modalités d'applica
tion des rajustements nécessaires. 

Le groupe a donné mandat a M. Fiéjé 
Petrus. de déposer une proposition de 
résolution invitant le gouvernement à 
prendre des mesures immédiates en fa
veur des vieux travailleurs. 

Une délégation 
du groupe radical-socialiste 

a été reçue par M. Daladier 
Le groupe radical-socialiste a échangé 

des vues sur les diverses questions qui se 
trouvent actuellement posées devant la 
Chambre, calamités agricoles, extension 
des allocations familiales à l'agricul
ture, retraite des vieux travailleurs, ra
justements des traitements des fonction
naires. 

M. Bernier est intervenu notamment 
sur ce dernier point, en soulignant l'im
portance de cette question soulevée dès 
hier par les représentants du groupe 
communste à la Commission des finan
ces et en montrant les répercussions 
budgétaires. 

Le groupe a estimé avec lui qu'il y 
aurait lieu aussi d'examiner attentive
ment les conséquences qui pourraient en 
résulter également sur le coût de la vie 
et a décidé de faire auprès du Gouver
nement, une démarche immédiate pour 
lui demander préalablement à toute dé
cision, pour le relèvement des traite
ments des fonctionnaires, de prendre en 
considération les revendications des po
pulations rurales concernant notam
ment la caisse des calamités agricoles et 
l'extension des allocations familiales 
aux petits exploitants. 

L'AUDITION 
DE M. BONNET 
par la commission 
des affaires étrangères 
M. Georges Bonnet, ministre des 

Affaires étrangères, a été entendu cet 
après-midi par la Commission des 
Affaires étrangères de la Chambre, a 
laquelle il a fait tout d'abord un exposé 
des principaux événements qui ont eu 
lieu au cours des dernières semaines. 

Le ministre s est expliqué notamment 
sur les entretiens qu'il a eus. ainsi que 
M. Daladier, à Londres, avec les mem
bres du gouvernement britannique, et 
s'est félicité des heureux résultats de ces 
conversations, qui ont permis d'affirmer 
à plusieurs reprises, par la suite, la soli
darité franco-britannique. 

Il s'est expliqué ensuite sur les négo
ciations qui avalent eu lieu entre le 
Gouvernement anglais et le Gouverne
ment italien, et qui ont abouti à un 
accord dont il a montré les conséquences 
au point de vue de 1 apaisement euro
péen. Il a fait également état des pour
parlers engagés par le représentant de 
la France à Rome avec le gouvernement 
italien et qui se trouvent momentané
ment suspendus, en notant au passage 
qu'ils lui semblaient pouvoir être repris 
par le chargé d affaires, avant que la 
question de la représentation diploma
tique de la France à Rome fût définiti
vement réglée. 

M. Georges Bonnet a fourni aussi des 
explications détaillées sur la situation 
en Tchécoslovaquie, en insistant sur la 
collaboration franco - anglaise, qui a 
beaucoup contribué à la détente actuel
lement constatée. 

Enfin, le ministre a examiné les diffé
rents problèmes posés par le conflit 
espagnol et fait part à la Commission 
des délibérations en cours du Comité de 
non - intervention siégeant à Londres. 
ainsi que de la dernière Initiative du 
Gouvernement français, en liaison avec 
le cabinet britannique df mettre un 

TOUTE UNE NUIT 
« QUEEN MARY » 
DUT LOUVOYER 

DEVANT CHERBOURG 
Cherbourg, 2. — Le paquebot cQueen-

Mary». qui devait faire son escale à 
Cherbourg, hier soir, à 20 heures, a été 
empêché par la tempête d'entrer en rade 
et il a louvoyé toute la nuit, tandis que 
les deux cent soixante - dix passagers 
venus de Paris pour s'embarquer à bord 
étaient logés dans des transbordeurs à 
Cherbourg, en attendant l'arrivée du 
navire, qui n'a eu lieu que ce matin. 

On ne signale aucun incident. 

LES TROUBLES DU MEXIQUE 

LA CAPTURE 
D 0 GÉNÉRAL CÉMLLO 

Mexico. 2. — Les serviteurs du général 
rebelle Cedillo se sont rendus, hier, aux 
troupes fédérales et ont demandé le 
bénéfice de l'amnistie accordée par le 
président Cardenas. 

Il s'agit d'un cuisinier, d'un sténo
graphe, de deux radiotélégraphistes et 
de deux écuyers. 

Bs ont déclaré que leur ancien maître 
était dans un état de santé déplorable 
et qu'il était contraint de se réfugier 
chaque nuit dans des fermes différentes 
qui appartenaient à des amis sûrs. 

Le ministre de la Défense nationale. 
M. Vlla Camacho. a déclaré qu'il reste
rait à San Luis avec un fort contingent 
de troupes Jusqu'à pacification totale de 
la région et capture ou reddition du gé
néral Cedillo. 

LES RAPTS D'ENFANTS 
AUX ETATS-UNIS 

Une fillette de 12 ans 
a été assassinée 
par des bandits 

New-York. 2. — Un nouveau meurtre 
déniant vient d'être commis aux Etats-
Unis, et ce forfait, après la découverte 
du corps du jeune Peter Levine, l'assas
sinat de la petite Woodburn. de Cincin
nati et l'enlèvement d'un enfant de cinq 
ans, Jimmy Cash, a porté l'émotion à 
son comble aux Etats-Unis. 

La victime est une fillette de douze 
ans. Etta May Coleman. Ses parents, 
inquiets de ne pas la voir rentrer hier 
après-midi, après la sortie de l'école de 
Sandy - Springs (état du Maryland), 
qu'elle fréquentait, alertèrent la police, 
qui entreprit aussitôt des recherches. 
C'est seulement dans la soirée qu'on a 
retrouvé le corps de la malheureuse 
petite fille, à demi-nu, caché dans les 
fourrés d'un bois environnant Sandy-
Springs. La fillette avait été tuée à l'aide 
d'un instrument contondant. 

L'assassin n'a laissé aucun indice per
mettant de l'identifier. 

L'ŒIL D'UN EX-COMBATTANT 
PERMIT DE RENDRE LA VUE 

A UN JEUNE AVEUGLE 
Huningue. 2. — Hans Graef, 11 ans, 

vient de recouvrer la vue après six ans 
de cécité, grâce à une opération réussie 

fiar le professeur Stock et son assistant, 
e docteur, qui ont réussi à greffer sur 

les yeux du jeune Hans des morceaux de 
cornée pris sur l'œil d'un autre individu, 
l'ancien combattant Jacob Kruger. 

L'enfant, fils d'un aubergiste du vil
lage d'Obertwefenbach. était devenu 
brusquement aveugle à la suite d'une 
maladie de la cornée. 

Sa sœur le conduisit chez le professeur 
Stock, qui promit d'essayer une inter
vention si l'occasion s'en présentait. Ré
cemment, Kruger. blessé autrefois à 
l'œil, dut subir l'ablation de cet organe 
en raison d'un abcès qui s'était formé. 
Le professeur en profita pour prélever 
les morceaux de cornée nécessaires à la 
greffe. 

Deux semaines après la greffe, le 
Jeune Hans pouvait de nouveau se servir 
de ses yeux. 

ECHOS 
eî CARNET 

CALENDRIER. — Vendredi 1 luin 1I1S : 
Soleil : Lever, 3 h. 53 ; coucher, 1S h. 45 : 
Lune : Lever, é h. 40 ; coucher, 23 h. 26. 

Aujourd'hui : Sainte-Clotilda ; Demain : 
Sainte-Emma 

METEOROLOGIE. - Station de LUI*. -
Observation» faite! le 2 juin, à 17 h 30 : 
Baromètre : 782 mm ; hausse depuis la 
veille à 17 h. 45 : 1 mm. ; Thermomètre : 
Fronde : 14.1 : Minima : 10.0 ; Maxlma : 
163 ; Etat hygrométrique : SS ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille. A 17 h. 48 : 
0 mm 3 ; Direction du vent : Sud-Ouest ; 
Force : Très fort ; Direction des nuages : 
Sud-Ouest : Etat du ciel : Peu nuageux : 
Prévisions pour aujourd'hui : Assez frais 
le matin ; assez beau la Journée. 

LA LOTERIE NATIONALE 

La sixième tranche sera tirée 
le 14 juin, à Bordeaux... 

et celle du Grand Prix de Paris 
le 24 juin 

Paris, 2. — Le secrétaire général de la 
Loterie Nationale communique : 

Le tirage de la sixième tranche de la 
Loterie Nationale 1938. dont l'émission 
est presque entièrement couverte aujour
d'hui, sera assuré le mardi 14 juin, à 
21 h., dans la salle de l'Alhambra à Bor
deaux. 

Le tirage préliminaire de la tranche 
spéciale, du Grand Prix de Paris 1938 
aura lieu le vendredi 24 juin à 21 h., au 
Palais des Sports, boulevard de Gre
nelle, à Paris 

Devant le succès croissant de cette 
émission, il ne saurait être trop conseil
lé au public de ne pas attendre les der
niers jours pour se procurer des billets 
de la tranche spéciale du Grand Prix 
de Paris. Il est rappelé qu'en dehors de 
nombreux lots moyens, cette dernière 
tranche comporte trois gros lots : un 
de 5 millions, un de trois millions et un 
de deux millions de francs. 

IMPORTANTE "ASSEMBLÉE 
DU GROUPEMENT GÉNÉRAL 

DES PRODUCTEURS 
DE LA PREMIERE RÉGION 

ÉCONOMIQUE 
Le groupement général des produc

teurs de la 1" région économique, en 
vue de la mobilisation, a tenu une 
assemblée générale le jeudi 2 juin, à 
15 h., Palais de la Bourse, Lille. 

L'assemblée, à laquelle assistaient 
1S0 industriels, membres du groupement, 
fut présidée par M. Louis Colombier, 
président du groupement, président de 
la Chambre de Commerce d'Armentières-
Hasebrouck, entouré de MM. Pierre Thi-
riez, président de la 1™ région écono
mique, de M. Lécuyer, directeur des 
affaires commerciales et industrielles 
au ministère du Commerce, et de M. le 
colonel Bastier, représentant le général 
Jamet secrétaire du Conseil supérieur 
de la Défense nationale. 

M. Nanln, secrétaire gênerai de la 
1" région économique, y exposa le rois 
et les conditions de fonctionnement du 
groupement des producteurs, qui devra, 
en temps de guerre, pourvoir à la satis
faction des besoins de la population 
civile. 

M. Lhoste, Inspecteur général des 
régions économiques eu ministère du 
Commerce, fit un appel aux chefs d'en
treprise pour obtenir leur collaboration, 
dans ce cadre, à la préparation néces
saire de la mobilisation industrielle. 

AU CONGRÈS 
DES CHEMINOTS 

de la région du Nord 
à Outreau 

La Journée d'hier du congrès des che
minots de la région du Nord s'est ouverte 
sous la présidence de M. DUJARDIN 
(Amiens), qui, au bureau, était entouré 
de MM. KESTELOT (Tourcoing) et 
BONECOURT (Abbeville). 

Comme la veille, les débats se dérou
lèrent avec courtoisie, mais émaillés de 
très nombreuses discussions. Les ques
tions étaient d'ailleurs de première im
portance, en particulier celle de la mo
dification aux statuts de l'Union, qu'ex
pliqua M. TOURNEMAINE, et qui fut 
adoptée unanimement sauf une réserve 
des délégués de Targniar. 

M. BRUNET présenta ensuite le rap
port financier laissant apparaître une 
gestion impeccable, bénéficiaire en rai
son de ce que la caisse fédérale a pris 
une partie importante de frais à sa 
charge. En tout état de cause, il reste 
une disponibilité de l'ordre de 634 mille 
860 fr. 75 au 31 décembre 1937 

Le rapport fut adopté ainsi que celui 
de la commission de contrôle. 

L'intervention de M. Semard 
Au nom de la direction fédérale, M. 

SEMARD salua les congressistes, les 
félicitant du magnifique résultat décou
lant des travaux. « Le congrès, dit-il 
notamment marque un progrès consi
dérable dans la compréhension mutuelle 
des programmes d'activité syndicaliste 
et politique. Il faut surtout que les ca
dres qui constituent l'autorité et la direc
tion générale du mouvement ne se lais
sent emporter par certains courants 
existant dans les syndicats et qui doi
vent être diriges ». 

Il fit ensuite un tour d'horizon sur les 
mouvements de la politique nationale. 

Il s'éleva contre la politique de défla
tion dans laquelle on voudrait main
tenant entraîner la niasse. On laisse 
dès maintenant entendre auprès de l'opi
nion publique que le déficit d'exploita
tion de la S.N.C.F. pour 1938 se tablera 
à deux milliards sept cent millions, qui 
amènera, avec les charges, à un total 
de dix milliards. 

M. Semart examina les contre-propo
sitions qui. selon la thèse adverse, pour
raient amener des économies : intensi
fication de la coordination avec la route 
et suppression de certaines lignes ; sup
pression des passages à niveau pour 
l'amélioration de la circulation routière; 
diminution du trafic voyageurs et ré
duction de 5 % des parcours ; accom
pagnement par un seul agent des trains 
voyageurs et marchandises, soit réduc
tion des effectifs ; réduction du trafic ; 
assouplissement des 40 heures, mesure 
la plus dangereuse pour la corporation. 
Enfin, augmentation des tarifs. 

En ce qui concerne l'augmentation 
des tarifs. M. Semart souligna que le 
C.A. avait repoussé, mercredi matin, les 
mesures envisagées. 

Il était envisagé une surtaxe sur tous 
les titres de transport cadres de service 
exceptés, allant de 0.25 à 10 fr. 

M. Semart s'éleva avec force contre 
l'idée de faire des chemins de fer une 
entreprise commerciale, ne tenant pas 
compte de ce qu'il y u, une situation 
obérée de 30 milliards ; qu'il y a une 
chute de production et qu'en fait les 
chemins de fer sont en période de tran
sition. 

Il rappela que le C.A.. au cours de 
sa dernière réunion, avait l'intention de 
travailler à : 1» Maintenir les avantages 
et en conquérir <: autres ; 2° Faire que 
le chemin de fer ne souffre pas des 
conditions d'augmentation des tarifs. 

M. Semart mit en garde contre l'offen
sive des 45 heures, « parce qu'il n'est 
pas vrai que tous les cheminots font 
actuellement 40 heures ». 

Evoquant la conduite à tenir, M. Se
mart déclara qu'il valait mieux prendre 
des dispositions d'assouplissement que 
de rester comme un roc, alors que des 
vagues bouleversent les conditions de 
la vie ; il faut par contre rester iné
branlables sur les avantages acquis. 

Coucluant. M. Semart ajouta : « La 
France, en Europe, est le dernier Ilot 
des libertés ouvrières, syndicales et poli
tiques. Nous avons un lourd héritage à 
maintenir ; il ne faut pas laisser tomber 
le flambeau de nos pères ; notre pays 
doit constituer le point d'attraction et 
aussi être dirigeant de l'action inerna-
tionale en faveur des libertés et de la 
paix. L'unité syndicale doit donc être 
intangible, et il faut agir vite pour bar
rer dans le monde, la route au fas
cisme ». 

Celle de M. Jarrigion, 
secrétaire fédéral 

Après avoir félicité M. Semart de son 
éloquente intervention. M. JARRIGION 
déclara que les sentiments de doutes et 
d'appréhensions ne doivent cependant 
pas submerger les espoirs, bien qu'ils 
fussent malheureusement tangibles. 

Longuement, il traita l'action de la 
Fédération et marqua les résultats ac 
quis : réintégrations, amnistie, lutte 
contre les dérogations, etc., rappelant 
à tous qu'il ne fallait pas voir seule
ment la situation individuelle, catégo-
riale ou même nationale, mais placer le 
problème sur le plan international, bro 
sant. en argumentation, un rapide 
tableau de ce qui est fait en d'autres 
pays. 

M. Jarrigion souligna que les chemins, 
de fer représentaient la seule industrie 
ou l'application du droit syndical était 
aussi marquée. 

En terminant, M. Jarrigion souligna 
la vitalité de la Fédération, « qui n'ou
blie pas qu'à l'heure actuelle, c'est la 
bataille qui se livre, et qu'elle doit se 
montrer audacieuse, en excluant la té
mérité ». 

LA 4 SÉANCE DU CONGRES 
Elle fut ouverte sous la présidence de 

M. Deloison. membre du bureau, assisté 
de MM. Drouart (Calais) et M. Declercq 
(Roubaix) 

Après que M. Panel, administrateur de 
l'Orphelinat, eut évoqué cette œuvre, sa 
vitalité, et rappelé que l'idée primordiale 
était de secourir l'enfance malheureuse, 
en lui donnant une éducation ration
nelle et laïque. M Abraham, trésorier 
général, fit son rapport d'activité mo
rale de la Mutuelle. Abbeville. Roye et 
Compiègne Insistèrent pour l'adhésion 
obligatoire des cheminots à la Mutuelle. 
Achiet évoqua les difficultés de recru
tement durant qu'Hellemmes soulignait 
que les 2.620 syndicats adhéraient tous 
a la Mutuelle. Dunkerque souleva des 
protestations en disant qu'il y avait cer
taines lenteurs dans le paiement. Ter-
gmer préconisa la création d'une caisse 
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De nombreuses délégations viennent 
d'arriver de tous les départements de 
France. Une délégation de Constantine. 
conduite par le président Benkelaya-
Baknr. président des AC. Musulmans de 
la F.N.C.R.. vient d'arriver à Lille. Nous 
faisonse appel à toutes les sections de 
l'arrondissement de Lille pour envoyer 
de nombreuses délégations et leur dra
peau à la grande manifestation du di
manche 5 Juin, à Roubaix. Rassemble
ment au siège de la Section de Lille, à 
9 heures. Départ à 9 h. 30 par train. 
Prix, aller : 3 fr. 50. Se faire Inscrire 
d urgence au 120, rue de Paris. 

M Fonteny, président national de la 
. N. C. R., commandeur de la Légion 

d'honneur, nous communique que cette 
grandiose manifestation des C.R. sera 
placée sous la haute présidence de MM. 

Lebas, Rivière, Rivollet, anciens minis
tres ; M. Caries, préfet du Nord 

Le tirage de la Loterie 
La loterie organisée par la F.N.C.R. au 

profit de sa caisse de secours obtient un 
très vif succès. 

La pochette ne coûte que 8 fr. et don
ne onze chances de gain ainsi qu'un 
cadeau de valeur à tout acheteur d'une 
pochette. 

Le tirage aura lieu le 6 Juin, à Lille, 
au siège. Café Renova. 120, rue de Paris. 

On trouve également les pochettes 
dans les nombreux dépots. 

« Hâtez-vous, car les pochettes plai
sent beaucoup et deviennent de plus en 
plus rares en raison de leur nombre res
treint » 

dans chaque syndicat. Le Tréport, Chau-
ny et Arras demandèrent que tous les 
membres du bureau soient obligatoire
ment adhérants à la Mutuelle. Boulogne 
déclara qu'il votait contre l'adhésion obli
gatoire. 

Finalement, le rapport fut adopté, 
moins le vote du syndicat d'Estrees-
Saint-Denis tee syndicat n'ayant pas 
créé de section locale) ; Pontoise et 
Beaumont s'abstinrent. 

Les modifications à apporter aux sta
tuts provoquèrent de longues interpella
tions. Il fut décidé que le congrès accep
tera purement et simplement le projet 
présenté par le bureau de l'Union. 

Auparavant, M. Tournemaine avait 
salué l'entrée de M. Clotaire Chopain, 
secrétaire de l'Union Départementale des 
syndicats du Pas-de-Calais et avait pro
posé l'augmentation de 1 fr. de la coti
sation syndicale afin de faire participer 
à la Mutuelle les 55.000 syndiques de 
l'Union. 

Cette suggestion sera examinée au 
cours d'une prochaine réunion du bu
reau, avant d'être soumise à l'approba
tion des syndicats 

Soulignant le geste de la Municipalité 
de Boulogne. M. Emile Carpentier remer
cia le bureau de l'Union d'avoir versé 
une somme rondelette en faveur de la 
petite mutuelle de l'école maternelle d'Ou-
tréau, en remerciements de l'hospitalité 
qui avait été offerte aux congressistes 
par la commune. 

La résolution adoptée 
Voici les principaux passages de la 

résolution adoptée par les congressistes : 
« Les délégués des syndicats de la 

région Nord approuvent la gestion du 
bureau de l'Union, enregistrent avec 
satisfaction la mentée progressive des 
effectifs des syndiqués. 

» Les délégués indiquent qu'ils ne sau
raient accepter que, sous prétexte d'éco
nomies, on revienne à la politique de 
déflation qui ne peut qu'amener la mi
sère dans les foyers ouvriers et la com
pression des effectifs dans les chemins 
de fer. 

» Les délégués des syndicats de la 
région Nord indiquent que la situation 
serait tout autre si l'on avait applique 
le programme du Front populaire sur 
lequel la majorité parlementaire avait 
été élue et si on avait tenu compte du 
programme de notre C.G.T.. organisation 
la plus puissante du Front populaire. 

» Les délégués des syndicats de la 
région indiquent qu'ils ne sauraient 
admettre l'introduction de modifications 
de la semaine de 40 heures. 

» Les délégués protestent contre le 
développement de l'accompagnement des 
trains à un seul agent au mépris de la 
sécurité. 

» Les délégués veilleront à l'applica
tion des promesses faites par M. le direc
teur et l'ingénieur en chef de l'exploi
tation sur la reprise, au service des 
trains, de tous les chefs de trains •ies-
cendus et le retour progressif de l'ac-
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compagnement des trains de détail et 
de manœuvres par des agents de train, 
ainsi que l'application normale de ja 
convention collective à tous les dégrîs. 

» Les délégués se déclarent en com
plet accord avec la demande d'augmen
tation des salaires et traitements et 
l'amélioration générale des conditions 
de rémunération réclamées par leur 
Fédération. 

» Ils ne peuvent accepter la demande 
qui leur est faite de faire des sacrifices 
sur leurs salaires, déjà insuffisants. 

» Ils saluent les 120 camarades réin
tègres, grâce à l'action syndicale et s'en
gagent à poursuivre la lutte pour obte
nir l'amnistie totale. 

» Les délégués au congres félicitent 
la Fédération et l'Union Nord pour leurs 
actes de solidarité à l'égard de l'Espagne 
républicaine. 

» Instruits de l'expérience de Tes der
niers Jours sur les événements de la 
Tchécoslovaquie, ils insistent avec nlus 
de force pour que l'on rétablisse la liberté 
du commerce avec l'Espagne républi
caine, ce qui lui permettra de se iavi-
tailler en matériel. 

» Les délègues estiment indispensable 
de travailler à faire réaliser l'entente 
des pays démocratiques pour maintenir 
la paix et empêcher le déclenchement 
d'une guerre mondiale qui serait une 
véritable hécatombe du genre humain. 

» Us regrettent avec amertume que ie 
Conseil général de la Fédération syn
dicale internationale n'ait pas accepté 
les propositions d'unité syndicale inter
nationale faites par les syndicats de 
l'Union Soviétique, qui groupent 22 mil
lions de syndiques, etc... » 

LE PROBLÈME 
de la police des étrangers 

(SUITE DE LA PREMIERE PAOE) 

Pratiquement, les expulsions sont très 
difficiles à appliquer, car songez qu'il v 
• en France 2.600.000 étrangers et qu'une 
cinquantaine de mille sont l'objet d'un 
arrêté d'expulsion. Imaginez l'armée de 
gendarmes et de gardes mobiles qu'il 
faut pour faire passer la frontière à tous 
ces gens ! 

Les <( sans patrie » 
Le cas des Polonais est angoissant. 

Ils sont plus d'un demi-million qui habi
tent la France — et plus particulière
ment la région du Nord — et qui 
remplacent dans les mines la main-
d'œuvre française décimée par la guerre. 
A cause du chômage, on a voulu en rapa
trier un certain nombre, mais le gouver
nement polonais a voté une loi qui 
« dénationalise » tout sujet absent 
depuis au moins cinq ans du territoire 
national. Alors, comment faire ? 

Il y a en France plus de 800.000 Ita
liens qui ont des raisons pour ne pas 
retourner dans leur pays. 500.000 Espa
gnols. 50.000 Tchécoslovaques. 65 000 
Russes, autant d'Allemands antihitlé
riens, presque autant d'Autrichiens. 

Comment procéder à l'expulsion 
d'étrangers qu'aucun peuple voisin ne 
veut accepter chez lui ? Leur expulsion 
n'est pas maintenant sans risque pour 
leur liberté 

Le décret spécifie qu'il pourra être 
assigne à l'étranger délinquant une 
résidence déterminée qui rendra possible 
s i surveillance. 

Quelle résidence ? On cherche. Quel 
département voudra accepter ces étran
gers qui sont assimiliés aux interdits 
de séjour ? Ces lieux de résidence seront 
prochainement fixés. 

Les nouveaux « déracinés n 
Pour l'heure, les services des étran

gers des préfectures et des commissariats 
procèdent à un travail monstre de vérifi
cation et de pointage. Au surplus c'est 
par centaines que les étrangers se pré
sentent dans ces services pour faire 
régulariser leur situation. 

A Lille, il y a 15.000 étrangers, soit 
46 Allemands. 8914 Belges. 210 Anglais, 
181 Espagnols. 945 Italiens. 2.535 Polo
nais. 65 Portugais. 180 réfugies russes, 
153 Suisses, 118 Tchèques, 47 Yougo
slaves, etc. 

Le Nord abrite 180.000 étrangers, soit 
316 Allemands. 113 Autrichiens. 85.000 
Belges. 1.450 Italiens, autant d'Espa
gnols. 10.000 Italiens. 75.000 Polonais, 
800 réfugiés russes. 1.800 Tchèques, etc. 

Vigilance 
On a pu lire le luxe de précautions 

que la Sûreté nationale prend dèa main
tenant en vue du prochain voyage en 
France, du roi et de la reine d'Angleterre. 

Croit-on que c'est pour les Français 
que ces précautions sont utilement pri
ses ? Non. Mais trop d'étrangers, d'ail
leurs suspects, trouveraient un profit à 
tirer du moindre Incident sur la parcours 
des souverains britannlaues nour que la 
police ne redouble pas de vigilance. 


